
La Maison Des Lycéens 
 
 

 

 
 
La MDL est une association gérée par les élèves, en lien avec des adultes référents. Elle rassemble 
les élèves souhaitant s’impliquer et s’engager dans des actions et prendre des responsabilités au 
sein de l’établissement. 

La MDL a pour mission de fédérer les différentes initiatives portées par les lycéens, en favorisant la 
mise en place de projets (artistiques, culturels, sportifs…). 
Elle participe à la vie culturelle de l’établissement en mobilisant les élèves du lycée. La MDL permet 
de créer des clubs en finançant les activités proposées. 
 

ORGANISATION DE L’ ANNÉE  
 
        ● Renouvellement du bureau de l’association 
 
Comme chaque année, le bureau de l’association doit être renouvelé. Il s’agit d’un moment-clé dans 
la vie de l’Association. Les élèves ont la possibilité d’assurer les fonctions de président, secrétaire 
et trésorier de l’Association. Accompagnés par les CPE, les membres du bureau auront pour 
mission de dynamiser la vie associative au sein du lycée et de faire vivre les projets des lycéens 
Au mois d’octobre ont lieu les élections des membres du bureau (président, secrétaire, trésorier) 
lors d’une Assemblée Générale. 
 

          ● Un lieu de détente convivial : 

 
La cafétéria est un lieu d’autonomie, de créativité et d’apprentissage de la responsabilité. Elle 

est mise à disposition des élèves en dehors des temps de classe et est gérée par l’Association avec 
le soutien des personnels du lycée. 
 
          ● Projets : 
 
Gestion/vente : boissons froides, boissons chaudes, collations, etc… 
Animation       : ping-pong, baby-foot, jeux de sociétés… 
Organisation  :  clubs, et activités culturelles, bal de fin d’année, moments conviviaux aux périodes                         
de Noël, chandeleur, pâques… 
 

        ● Adhésion : 

 
Le montant de l’adhésion est fixé à 10 euros. Cette cotisation n’est pas obligatoire mais permet à 

l’Association de soutenir des actions et de mener des projets à terme. 
Je soussigné, (nom, prénom, classe) ……………………………………………………………………... 
 
 

o adhère à l’Association MDL des Lycées Emile Peytavin, ci-joint le chèque à cet ordre 

 

o n’adhère pas à l’association MDL des Lycées Emile Peytavin. 
 


